
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656

PAR COURRIEL

,

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 1er décembre
2025 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« copie de l'ensemble des documents: échanges courriels, lettres, résumés
de rencontres, mémos, rapports et études, en lien avec le Projet d'entente
- corridor technique et lot d'eau à intervenir entre l'Administration portuaire
de Québec et le ministère de l'Économie de l'Innovation au dossier des
terrains de Rabaska à Lévis. La période visée s'étend du 26 décembre
2023 au 28 novembre 2025.»

Nous devons vous aviser que les documents auxquels vous demandez accès
contiennent des renseignements qui proviennent d’un tiers.

Suivant l’article 25 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (LRLQ, chapitre A-2.1) (ci-après désignée la
« Loi sur l’accès »), nous devons consulter ce tiers et attendre qu’il nous présente ses
observations avant de déterminer l’accessibilité ou non de ces renseignements. Nous
sommes donc dans l’impossibilité de compléter le traitement de votre demande dans le
délai de 20 jours prévu par la Loi sur l’accès.

Ainsi, conformément à l’article 49 de la Loi sur l’accès, un délai maximum de 35 jours
supplémentaires nous est nécessaire pour répondre à votre demande, reportant au plus
tard le 26 janvier 2026 la communication de notre décision quant à votre demande
d’accès.

Si ce délai n’est pas respecté, vous aurez droit de recours devant la Commission d’accès
à l’information. Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l’exercice de
ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Claudia Lacoste
Responsable de l’accès aux documents



AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





De : Johany Roy
Envoyé : 2 février 2025 19:05
À : 'Pascal.Raby@portquebec.ca' <Pascal.Raby@portquebec.ca>; Ghalia Ghoul <Ghalia.Ghoul@invest-
quebec.com>; marie-sophie.leblanc@portquebec.ca; Jerome.Landry@nortonrosefulbright.com
Cc : Brigitte Bazin <Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca>; Stéphane Pigeon
<Stephane.Pigeon@economie.gouv.qc.ca>; Frédéric Simard <frederic.simard@invest-quebec.com>
Objet : RE: Entente - Corridor technique et lot d'eau
 
Bonjour,
 
Merci de remplir le Doodle suivant pour une rencontre de 30 minutes : https://doodle.com/group-
poll/participate/b4V3Eg6e
 
Cordialement,
 
Johany Roy | Technicienne en administration
Projets économiques majeurs
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
710, place D'Youville, 9e étage
Québec (Québec) G1R 4Y4

 - www.economie.gouv.qc.ca
 
Mise en garde concernant les communications d’influence – En conformité à la Loi sur la
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas
déjà fait et que vous êtes visé(e) par cette loi, de vous inscrire rapidement au registre des
lobbyistes. Pour plus d’information sur la Loi, composez le 1-866-281-4615 ou consultez le
site commissairelobby.qc.ca.
 
 
De : Raby, Pascal <Pascal.Raby@portquebec.ca>
Envoyé : 31 janvier 2025 08:06
À : Stéphane Pigeon <Stephane.Pigeon@economie.gouv.qc.ca>; Frederic Simard <frederic.simard@invest-
quebec.com>; Ghalia Ghoul <Ghalia.Ghoul@invest-quebec.com>; Leblanc, Marie-Sophie <marie-
sophie.leblanc@portquebec.ca>; Landry, Jerome (Jerome.Landry@nortonrosefulbright.com)
<Jerome.Landry@nortonrosefulbright.com>
Cc : Brigitte Bazin <Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca>; Johany Roy <Johany.Roy@economie.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Entente - Corridor technique et lot d'eau
 
Bonjour,
 
Je comprends mais est-ce possible de nous revenir rapidement avec une date rapprochée, c’est un
dossier qui a un impact sur la phase 4 du Littoral EST de la CCNQ en sus de la régularisation d’une
partie de la phase 3 de la Promenade Samuel de Champlain en regard des échanges de terrains et le
gouvernement veut faire progresser rapidement ce dossier.
 
En vous remerciant.
 
PASCAL RABY 
Vice-président, Opérations
Vice-pesident, Operations  
Administration portuaire de Québec / Québec Port Authority  
150 Dalhousie, C.P. / P.O. Box 80, Haute-Ville 
Québec (Québec)  G1R 4M8  Canada  
T 418 266.0760 #1254  www.portquebec.ca 
 







Brigitte Bazin | Sous-ministre adjointe
Projets économiques majeurs
418 691-5698, poste 4870
 
De : Raby, Pascal <Pascal.Raby@portquebec.ca>
Envoyé : 13 janvier 2025 15:35
À : Jonathan Gignac <Jonathan.Gignac@economie.gouv.qc.ca>; Girard, Mario <mario.girard@portquebec.ca>
Cc : Brigitte Bazin <Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca>; Stéphane Pigeon
<Stephane.Pigeon@economie.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Entente - Corridor technique et lot d'eau
 
Bonjour,
 
Je me permets de vous faire un rappel en lien avec le présent courriel n’ayant pas eu de retour.
 
Un retour serait apprécié.
 
Merci
 
PASCAL RABY 
Vice-président, Opérations
Vice-pesident, Operations  
Administration portuaire de Québec / Québec Port Authority  
150 Dalhousie, C.P. / P.O. Box 80, Haute-Ville 
Québec (Québec)  G1R 4M8 Canada  
T 418 266.0760 #1254  www.portquebec.ca 
 
De : Raby, Pascal
Envoyé : 25 novembre 2024 13:21
À : Jonathan Gignac <Jonathan.Gignac@economie.gouv.qc.ca>; Girard, Mario <mario.girard@portquebec.ca>
Cc : Brigitte Bazin <Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca>; Stéphane Pigeon
<Stephane.Pigeon@economie.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Entente - Corridor technique et lot d'eau
 
Bonjour,
 
Faisant suite aux différentes discussions, nous vous faisons parvenir un document énonçant les
principes nous permettant d’en venir à une entente conformément à nos échanges.
 
Dans l’attente de votre retour.
 
Mes meilleures salutations.
 
PASCAL RABY 
Vice-président, Opérations
Vice-pesident, Operations  
Administration portuaire de Québec / Québec Port Authority  
150 Dalhousie, C.P. / P.O. Box 80, Haute-Ville 
Québec (Québec)  G1R 4M8 Canada  
T 418 266.0760 #1254  www.portquebec.ca 
 
De : Jonathan Gignac <Jonathan.Gignac@economie.gouv.qc.ca>
Envoyé : 4 juin 2024 09:11
À : Girard, Mario <mario.girard@portquebec.ca>
Cc : Raby, Pascal <Pascal.Raby@portquebec.ca>; Brigitte Bazin <Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca>; Stéphane







Jonathan Gignac | Sous-ministre associé
Bureau du sous-ministre associé aux industries stratégiques et aux projets économiques majeurs
418 691-5698, poste 5804
De : Girard, Mario <mario.girard@portquebec.ca>
Envoyé : 9 mai 2024 15:13
À : David Bahan <David.Bahan@economie.gouv.qc.ca>
Cc : Raby, Pascal <Pascal.Raby@portquebec.ca>
Objet : TR: Entente - Corridor technique et lot d'eau
 
Bonjour David
 
Tel que convenu, voici le projet d’entente pour l’option consentie à l’APQ.
 
Je copie Pascal de notre côté qui va faire le suivi.
 
Merci
 
Mario
 
    MARIO GIRARD
Président-directeur général / Chief Executive Officer 
Administration portuaire de Québec / Québec Port Authority 
150 Dalhousie, C.P. / P.O. Box 80, Haute-Ville
Québec (Québec)  G1R 4M8  Canada 
T 418 648.3558  www.portquebec.ca
 

Non visé
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